
Déclaration de revenus 2020 :
le calendrier

✔ Date  d’ouverture  du service  de  déclaration  en
ligne sur www.impots.gouv.fr : lundi 20 avril 2020.

✔ Date limite de souscription des déclarations en
ligne pour  le  Val-d’Oise  :  jeudi  11  juin  2020  -
23h59.

✔ Date limite de dépôt de la déclaration papier (le
cachet de La Poste faisant foi),  uniquement pour les
usagers  n’ayant  pas  la  possibilité  de  déclarer  en
ligne : vendredi 12 juin.

Important : les usagers qui ont déclaré leurs revenus en
ligne  en  2019  ne  recevront  plus  de  déclaration  papier,
contribuant ainsi à faire un « geste pour la planète » : ils
recevront  un  courriel  les  informant  de  l'ouverture  du
service de déclaration en ligne.


